
Dans le transport de bagages enregistrés et de marchandises, la respon-
du transporteur est limitée à la somme de deux cent cinquante francsnramme, sauf déclaration spéciale d'intérêt à la livraison faite par l'expé-1m oment de la remise du colis au transporteur et moyennant le paiement". supplémentaire éventuelle, Dans ce cas, le transporteur sera tenu
'Jusqu'à concurrence de la somme déclarée, à moins qu'il ne prouve
st supérieure à l'intérêt réel de l'expéditeur à la livraison.

-n ce qui concerne les objets dont le voyageur conserve la garde, la
bilité du transporteur est limitée à cinq mille francs par voyageur.

es sommes indiquées ci-dessus sont considérées comme se rapportantfrançais constitué par soixante-cinq et demi milligrammes d'or au titrecents millièmes de fin. Elles pourront être converties dans chaque
nationale en chiffres ronds.

ARTIcLE 23
te clause tendant à exonérer le transporteur de sa responsabilité ou àle limite inférieure à celle qui est fixée dans la présente Convention estde nul effet, mais la nullité de cette clause n'entraîne pas la nullité duli1 reste soumis aux dispositions de la présente Convention.

ARTICLE 24
nat s les cas prévus aux articles 18 et 19 toute action en responsabilité,

titre que ce soit, ne peut être exercée que dans les conditions et limitesýnr la présente Convention.
ans, les cas prévus à l'article 17, s'appliquent également les disposi-l'linéa précédent, sans préjudice de la détermination des personnes qui

li d'agir et de leurs droits respectifs.

ARTICLE 25
L transporteur n'aura pas le droit de se prévaloir des dispositions dee Convention qui excluent ou limitent sa responsabilité, si le dommagee son dol ou d'une faute qui, d'après la loi du tribunal saisi, est

mme équivalente au dol.
ý droit lui sera également refusé si le dommage a été causé dans les

Ons par un de ses préposés agissant dans l'exercice de ses fonctions.

ARTICLE 26
réception des bagages et marchandises sans protestation par lee nstituera présomption, sauf preuve contraire, que les marchan-
livrées en bon état et conformément au titre de transport.

SIas d'avarie le destinataire doit adresser au transporteur une protes-
n'érdiatement après la découverte de l'avarie et, au plus tard, dans un

Jours pour les bagages et de sept jours pour les marchandises à
dans réception. En cas de retard, la protestation devra être faite au

es quatorze jours à dater du jour où le bagage oig la marchandise
sa disposition.

Pte Protestation doit être faite par réserve inscrite sur le titre de
Par un autre écrit expédié dans le délai prévu pour cette


